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RÈGLEMENTS
DU
PROGRAMME D’AIDE DE FINANCEMENT INTERNE (PAFI)

1- Renseignements généraux :

Le programme d’aide de financement interne est un concours tenu annuellement par le Centre de recherche clinique Étienne-Le Bel (CRCELB) et financé par la Fondation du CHUS. Il a pour but d’aider au démarrage de programmes de recherche et de stimuler le développement de projets de recherche originaux pertinents en regard à des problèmes de santé au CHUS et qui ont le potentiel d’être supportés, par la suite, par des sources externes de financement. 

Ce concours s’adresse aux chercheurs membres du CRCELB et vise à promouvoir et développer la recherche au sein du CHUS et de son centre de recherche. Ainsi, une somme globale de 150 000$ sera accordée cette année au PAFI et sera subdivisée en 10 subventions de 15 000$ chacune. 

Il est à noter que les récipiendaires d’une subvention PAFI devront être disposés à faire une présentation à la Fondation du CHUS. 

2- Admissibilité :

Pour avoir accès à une aide financière PAFI, le demandeur doit être membre du CRCELB.
Il est à noter que le demandeur ne peut bénéficier d’une subvention PAFI pour un projet déjà subventionné, qu’il ne peut obtenir un financement de ce programme 2 années consécutives et que chacun des demandeurs ne pourra appliquer que sur un seul projet par année en tant que demandeur principal.
3- Présentation de la demande :

Toutes les demandes d’aide financière doivent être complétées en utilisant le formulaire disponible sur le site Web du Centre de recherche clinique Étienne-Le Bel "www.crc.chus.qc.ca sous l’onglet Recherche clinique - Guides et Formulaires- Concours en respectant les espaces alloués, aucune annexe ne sera considérée. Le demandeur doit soumettre le formulaire rempli par courriel accompagné d’une copie électronique du CV commun de chacun des participants, selon les directives précisées dans la note de service émise à chacun des concours. 

Responsabilités du demandeur :

Le demandeur assume l’entière responsabilité de son dossier. Il doit voir à ce qu’il soit complet et qu’il réponde à chacune des exigences reliées au PAFI. En cas de doute, il doit s’adresser au secrétariat du CRCELB. 
4- Évaluation des demandes d’aide financière:

L’administration du Centre de recherche clinique Étienne-Le Bel reçoit les demandes de financement, en évalue l’admissibilité et en confie l’évaluation scientifique à un comité de pairs composé d’au moins 2 chercheurs fondamentalistes, 2 chercheurs cliniciens ainsi que de représentants du CRCELB du CHUS. L’évaluation des demandes se fait en fonction des critères suivants :

1- Application des fonds pour le démarrage d’un projet 

(oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 
)

À noter que le demandeur doit démontrer clairement que les activités scientifiques associées au projet sont à l’étape de démarrage et qu’aucun financement n’a été obtenu précédemment. Il est évident que des données préliminaires justifiant la tenue du projet peuvent avoir été cumulées, cependant les travaux énoncés dans la demande PAFI ne doivent pas être amorcés. (Si le comité évaluateur juge que ce n’est pas un projet de démarrage, la demande ne sera pas évaluée)
2- Qualité scientifique (note sur 10. Tout projet obtenant une note <6 sera rejeté)
3- Faisabilité avec une subvention de 15 000$ (note sur 5)

4- Pertinence en regard à un problème de santé au CHUS (note sur 10)

5- Contribution à la formation d’étudiants (note sur 5)

6- Liens entre la recherche clinique et fondamentale (note sur 5)

7- Collaborations et complémentarité des expertises (note sur 5)

8- Potentiel de retombées cliniques au CHUS (note sur 5)

Résultats pouvant conduire à des retombées immédiates ou éventuelles sur la pratique clinique.

9- Potentiel de retombées scientifiques (note sur 5)

Potentiel de publication, d’application aux organismes subventionnaires, présentations scientifiques.
Total de 50 points

5- Rapports d’activités scientifiques :

Pour toute subvention PAFI accordée, un rapport d’activités doit être déposé annuellement, les 2 années suivant l’obtention d’une subvention. 

6- Gestion des bourses et des subventions :

Dépenses admissibles :

Les dépenses admissibles doivent être directement imputables à la réalisation du projet de recherche et être permises par les règles adoptées par le FRSQ. 

Année financière :

Les subventions sont accordées pour une période maximale de 2 ans, débutant généralement le 1er février.

Arrêt des activités :

En cas d’arrêt des travaux de recherche en cours de subvention, le détenteur d’une subvention PAFI doit en aviser l’administration du CRCELB et en donner les raisons. Le maintien ou le retrait des sommes non-dépensées sera évalué.

Départ du chercheur principal :

Lorsqu’un chercheur principal financé par le PAFI quitte le CHUS, il doit en informer l’administration du CRCELB et déterminer si le projet continuera malgré son départ et qui l’administrera. Si non, les sommes restantes devront être remises au CRCELB.


Programme d’aide de financement interne




Demande 2011-2012
DEMANDEUR PRINCIPAL
	Nom : 
	
	Prénom :
	

	Courriel :
	
	Téléphone :
	

	
	
	
	


CO-INVESTIGATEUR

	Nom : 
	
	Prénom :
	

	Courriel :
	
	Téléphone :
	

	
	
	
	


CO-INVESTIGATEUR

	Nom : 
	
	Prénom :
	

	Courriel :
	
	Téléphone :
	

	
	
	
	


COLLABORATEUR

	Nom : 
	
	Prénom :
	

	Courriel :
	
	Téléphone :
	

	
	
	
	


COLLABORATEUR

	Nom : 
	
	Prénom :
	

	Courriel :
	
	Téléphone :
	

	
	
	
	


PROJET

	Titre :                             



	Montant total :
	$
	Durée (mois):
	

	
	
	
	


J’accepte sur demande de faire une présentation à la Fondation du CHUS si une subvention de recherche PAFI est accordée pour la réalisation de mon projet.  
Signatures demandeur(s) et co-investigateur(s)
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Signature du (des)demandeur(s) et du (des) co-investigateurs
	Date

	
	
	

	Signature administration


	Date de réception




Description du projet (Résumer en une page)
	


le projet proposé en est-il un de démarrage ? documentez svp
	


collaboration recherche clinique / fondamentale
Spécifiez le lien entre la recherche clinique et fondamentale, s’il y a lieu.

	


collaborationS ET COMPLÉMENTARITÉ DES EXPERTISES 

Expliquez l’apport des collaborateurs
	


formation d’étudiants (Explicitez en quoi ce nouveau projet aide à la formation d’étudiants, s’il y a lieu)
	


Retombées anticipées (application aux organismes subventionnaires, présentations scientifiques, publications, retombées cliniques au CHUS)

	


BUDGET

Complétez le formulaire Budget PAFI 2011-2012
Votre CV commun du FRSQ (disponible en version électronique à http://www.commoncv.net) et la demande doivent être soumis par courriel : agrenier.chus@ssss.gouv.qc.ca avant 16 h 00 le 2 décembre 2011. 

(  Les demandes doivent être déposées au secrétariat du CRC avant le 2 décembre 2011 à 16 h 00








